B - REGLEMENT SPORTIF INTERIEUR

Modifié et approuvé par le Comité Directeur du Comité du Languedoc du 26/08/2009

TITRE I : 

COMPETITIONS TERRITORIALES  " + 19 ANS " 

Le nombre de groupes, leur constitution et le déroulement du Championnat Territorial, seront établis chaque saison par la Commission des Épreuves Territoriales en fonction du Règlement Fédéral et du nombre d’équipes engagées.
Le projet sera présenté  au Comité Directeur du Languedoc pour aval territorial avant transmission et avis fédéral.

TITRE II :
COMPETITIONS INTER-TERRITORIALES  "- 19 ANS et – 17 ANS"

ET EVENTUELLEMENT - 21 ans

Le déroulement des différentes compétitions de Jeunes sera établi au début de chaque saison par la Commission Mixte Languedoc-Roussillon.

La gestion sportive, disciplinaire, règlementaire et financière sera assurée par le Comité du Languedoc.

TITRE III :
AUTRES COMPETITIONS OFFICIELLES

En début de saison, le déroulement sportif de la Coupe du Languedoc - Crédit Agricole du Languedoc et du Challenge de la Région -Trophée Pierre LACANS, sera établi par la Commission des Épreuves Territoriales compte tenu des accords passés avec les différents partenaires et du nombre d’équipes qualifiées. 

1- COUPE ET CHALLENGE CREDIT AGRICOLE DU LANGUEDOC

a. Tous les Clubs sont qualifiés d'office pour cette Compétition. Une dérogation de non participation est possible pour les nouveaux clubs. 

b. Tout Club qui déclarera forfait pour cette Compétition se verra pénalisé de :


- la non invitation à cette compétition la saison suivante


- en sus des sanctions prévues par le règlement financier intérieur du Comité du Languedoc, une sanction financière de 100 € sera retenue au Club fautif et versée au profit du Club adverse

c. Terrains phase finale : 

- les 1/2F et la Finale se joueront sur terrains neutres. 

- toutes les autres rencontres de phases finales auront lieu sur le terrain du Club appartenant à la Série du niveau inférieur ; en cas d’égalité de niveau, sur le terrain du Club premier nommé au tirage au sort

2- CHALLENGE DE LA REGION – Trophée Pierre LACANS


8 équipes seront invitées à participer au CHALLENGE DE LA REGION LANGUEDOC  ROUSSILLON - Trophée Pierre LACANS.


a. Critères de qualification (réf. compétition saison précédente) :

- l’équipe Champion 4ème Série


- l’équipe Champion 3ème Série


- l’équipe Champion 2ème Série


- l’équipe Champion 1ère  Série


- l’équipe Champion Promotion Honneur


- meilleur classé Challenge Pierre LACANS (hors accession en 3ème DF)


- les meilleurs classés en Coupe du Languedoc en fonction de leur résultat et éventuellement de leur classement général (tout autant qu’ils n’ont pas acquis l’accession en 3ème DF ou un titre de Champion du Languedoc)  


b. Tout Club qui déclarerait forfait pour cette Compétition se verra pénalisé de :

- la non invitation à cette Compétition la saison suivante dans l’éventualité de sa qualification


- en sus des sanctions prévues par le règlement financier intérieur du Comité du Languedoc, une sanction de 300 € sera infligée au Club fautif 


c. Lieu des rencontres :

· la Finale se jouera sur terrain neutre

· les 1/4F et 1/2F se joueront sur le terrain du Club appartenant à la Série du niveau inférieur (Série pour laquelle l’équipe a obtenu sa qualification) 
TITRE IV : 

REGLEMENT COMMUN A TOUTE COMPETITION et CATEGORIE D’AGE RUGBY COMPETITION 

1- MATCH NUL EN MATCH ELIMINATOIRE ET FINALE TERRITORIALE


Application de l’Article 454 et 455 du Règlement Fédéral

2- REGLES A OBSERVER AVANT LE DEBUT D'UNE RENCONTRE

a. Les équipes devront obligatoirement sortir 10 minutes avant le coup d'envoi sous peine de sanction à l'encontre du Capitaine pour manquement à ses devoirs.


b. Interdiction de revenir ensuite aux vestiaires avant le coup d'envoi.


c. Le Toss se fera sur le terrain juste avant le coup d'envoi.


d. Rappels des mesures spécifiques chez les jeunes. Application, en outre, de l’article 3 de la règle du jeu N°10 de l’annexe XII des Règlements Généraux de la FFR

3- LA TABLE DE MARQUE


Application de l’Article 418 du Règlement Fédéral

4- OBLIGATION DES CLUBS FINALISTES


Tout Club disputant une Finale et qui, à l'issue de celle-ci, refuserait de se présenter pour recevoir son Trophée, se verra pénalisé des sanctions suivantes :


Privation de toute participation financière et dotation attachées à la Compétition concernée

TITRE V : 

REACTIVATION D’UN CLUB EN SOMMEIL OU D’UNE EQUIPE SENIOR

   1- REACTIVATION D’UN CLUB EN SOMMEIL :

a. l’équipe « Senior » d’un Club qui se réactive, suite à une mise en sommeil totale d'une durée inférieure à trois saisons pleines et consécutives, sera rétrogradée d'un Groupe ou d’une Série par saison d'inactivité selon la constitution du Championnat. Toutes les équipes « Senior » de ce Club (Une et Réserve) seront qualifiables pour le Championnat du Languedoc mais non éligibles, l'année de reprise, pour le Championnat de France.


b. au-delà de la troisième saison, le Club sera considéré comme un nouveau Club.

    2- REACTIVATION D’UNE EQUIPE SENIOR :


a. Cette équipe sera rétrogradée d'un Groupe ou d’une Série par saison d'inactivité selon la constitution du championnat.

b. Pour autant que le Club ait maintenu, durant la totalité de la période d’inactivité de son équipe Senior, les obligations fédérales auxquelles il était contraint au moment de la cessation d'activité ; cette équipe pourra participer aux Compétitions Territoriales et sera éligible au Championnat de France.

TITRE VI : 
SANCTIONS SPORTIVES

1- SANCTIONS A L'EGARD DES CLUBS

En cas d'agression d'un Arbitre, d'un Délégué, d’un Directeur de match ou d'un Officiel, par un joueur, un entraîneur, un éducateur  ou un Dirigeant :


a. Compétitions Territoriales

1. Le terrain du Club Responsable sera automatiquement et immédiatement suspendu pour les compétitions de l’équipe concernée. En cas de compétition jumelée, le terrain proposé ou désigné pour l’organisation de la rencontre, devra tenir compte des aspects financiers. Les surcoûts financiers qui pourraient être générés à cette occasion seront à la charge du Club de l’équipe fautive.

2. Cette suspension fera l'objet d'un examen approfondi par la Commission de Discipline qui proposera au Comité Directeur ou à son Bureau de fixer la durée de cette suspension.

3. L'équipe responsable marquera le minimum de points terrain réglementaire dans sa compétition (-2 points pour la compétition honneur en saison 2009-2010) et sera automatiquement mise Hors Championnat de France pour la saison en cours.


b. Phases Finales Championnat de France (+ 19 ans, - 21 ans, - 19 ans, - 17 ans) des équipes gérées par la Commission des Épreuves Territoriales et la Commission Mixte Languedoc-Roussillon

L’équipe responsable sera mise Hors Championnat de France pour la saison suivante.

c. Grille des points punis Équipe Jeunes gérée par le comité Territorial

	  80 JOURS de suspension cumulés
	- 1 point

	140 JOURS de suspension cumulés
	- 2 points

	200 JOURS de suspension cumulés
	- 3 points

	260 JOURS de suspension cumulés
	- 4 points

	320 JOURS de suspension cumulés
	- 5 points


Au-delà de 320 jours de suspension cumulés, l’équipe fautive sera mise hors Championnat de France (-19 ans Balandrade, Phliponeau et - 17 ans Teulière) ou hors phases finales Grand Sud (-19 ans Danet, -17 ans Territoriaux).

Le décompte des points punis sera effectué sur le classement à l’issue de la 2ème phase.

d. Grille des points punis Équipe senior (Équipe UNE et Réserve)

	120 Jours de suspension cumulés toute compétition
	- 1 point

	240 Jours de suspension cumulés toute compétition
	- 2 points

	360 Jours de suspension cumulés toute compétition
	- 3 points

	480 Jours de suspension cumulés toute compétition
	- 4 points

	Au-delà de 480 Jours mise hors Championnat de France
	

	540 Jours de suspension cumulés toute compétition
	- 5 points

	600 Jours de suspension cumulés toute compétition
	- 6 points

	660 Jours de suspension cumulés toute compétition
	- 7 points

	Au-delà de 660 Jours de suspension cumulés toute compétition

Mise Hors Toute Compétition 
	


Le calcul des points punis pour les Équipes (Une et Réserve) s'applique en fin de phase de classement (Première, et/ou deuxième phase suivant le groupe ou la série d’appartenance de l’équipe fautive).
En fonction de la gravité des sanctions ayant entraîné la mise hors toutes Compétitions d’une équipe, le Bureau du Comité du Languedoc se réserve le droit de prononcer l’élimination définitive de l’équipe pour la saison en cours.
e. Règlement Disciplinaire pour toutes les compétitions gérées par le Comité Territorial

Les sanctions disciplinaires, sportives et financières à l’encontre des éducateurs et dirigeants seront doublées par la commission de discipline par rapport aux mêmes sanctions applicables aux joueurs.


f. Conséquences suite à une mise hors toutes compétitions :


1. Lorsqu'une équipe est déclarée hors toutes Compétitions (au-delà de 660 jours) tous ses résultats antérieurs sont annulés dans la phase concernée


2. Il sera fait application du Règlement Fédéral concernant le décompte de points en cas de forfait et selon la catégorie d’âge et la compétition concernée


3. Précision : pour les compétitions concernées par un classement faisant appel aux points bonus, il sera attribué à l’ensemble les équipes non fautives, le maximum de points prévus par le règlement. (Saison 2009-2010 : 5 points)

2- SANCTIONS A L'EGARD DES JOUEURS

Pour tout joueur jouant sous fausse identité, toutes Compétitions confondues et quelle que soit la catégorie d'âge, seront appliquées les sanctions suivantes :


a. L'équipe du joueur fautif, marquera le minimum de points terrain réglementaire dans sa compétition (-2 points pour la compétition faisant intervenir les points bonus en saison 2009-2010) et sera automatiquement mise Hors Championnat de France pour la saison en cours.


b. Des sanctions pouvant aller jusqu’à la radiation seront prises à l'encontre des licenciés reconnus responsables.

3- SANCTIONS A L'EGARD DES LICENCIES RECIDIVISTES LOURDS (Joueurs, Éducateurs, Entraîneurs et Dirigeants) 


a. Définition du licencié récidiviste lourd :

1. Tout licencié qui aura fait l’objet de sanctions définitives, toutes compétitions confondues, ayant entraîné dans la saison en cours  et  à l’occasion des deux précédentes, un nombre de jours de suspensions cumulés supérieur à 180 jours, sera considéré comme licencié récidiviste lourd au jour de sa convocation devant la commission de discipline. 


2. Tout licencié qui aura fait l’objet d’au moins une sanction, unique, définitive, ayant entraîné au moins 100 jours de suspension dans la saison en cours ou dans les deux saisons précédentes, sera considéré comme licencié récidiviste lourd au jour de sa convocation devant la commission de discipline.


3. Tout licencié récidiviste lourd sera immédiatement informé de sa situation.


b. Conséquences à l’égard du licencié récidiviste lourd :


A toute faute, il sera appliqué en sus de la sanction prévue pour la faute commise, la moitié des jours de suspension accumulés durant la période envisagée (Saison en cours et les deux saisons précédentes). 


c. Restriction du champ d’application du règlement  applicable au licencié récidiviste lourd :

Seront exclues des fautes, donnant lieu à l’application du règlement « Licencié récidiviste lourd », les fautes pouvant donner lieu à une sanction de type « cartons  ou avertissement à l’occasion d’un match » et de type « indiscipline » et toutes fautes donnant lieu à une sanction inférieure à 40 Jours de suspension.

TITRE VII :
REGLEMENTATIONS SPORTIVES

1- OBLIGATIONS DES CLUBS

 
a. Application stricte du Règlement Fédéral pour la qualification en Championnat de France sous contrôle du Comité Départemental (activité réelle de nombre de pratiquants en École de Rugby) et de la Commission des Épreuves Territoriales (pour les équipes de Jeunes).


b. Précisions d’application de l’alinéa précédant: le Comité Départemental contrôlera l'activité réelle du nombre de Pratiquants ainsi que la régularité dans la participation pour toutes les catégories, aux diverses activités prévues dans son calendrier sportif, à savoir : C.P.S, Sélections, Tournois, Trophées, Rassemblements, Stages de Formations…

2- Équipe Senior UNE déclarée FORFAIT GENERAL EN COURS DE SAISON


a. L’équipe déclarée FORFAIT GENERAL sera automatiquement classée dernière de la Série à laquelle elle participait.


b. La saison suivante :


1. Cette équipe sera classée à la dernière place du groupe (ou série) immédiatement inférieur et ne pourra participer au Championnat de France. 


2. A sa demande et pour autant que le Club ait maintenu les obligations fédérales auxquelles il était contraint au moment de la cessation d'activité de son équipe UNE, cette dernière sera qualifiable en Championnat de France dans la série à  laquelle, elle  participait au moment du forfait général. 

3- Équipe Senior UNE en  difficulté


a. Pour aider une équipe en difficulté qui termine la saison sans avoir été déclarée Forfait Général et qui ne pourrait assurer, en fonction de son classement, la série ou le groupe dans lequel elle serait intégrée la saison suivante, il est créé une Commission spéciale désignée par le Bureau qui étudiera, cas par cas, la rétrogradation éventuelle Hors Championnat de France, tout autant que la demande du Club soit parvenue officiellement au Secrétariat du Comité AVANT LE 15 JUILLET.  


1. Cette demande devra être accompagnée de la liste des joueurs seniors dont le Club disposera la saison suivante. Seuls les joueurs inscrits sur cette liste seront susceptibles d'être qualifiés pour la saison concernée, liste éventuellement augmentée par l'affiliation de nouveaux joueurs (hors mutation) après accord de ladite Commission.


2. La Commission des Épreuves contrôlera la feuille de match de chaque rencontre pour en vérifier  la concordance avec la liste établie par le Club et approuvée par la Commission. En cas de non respect, l’équipe fautive aura match perdu et sera sanctionnée comme prévu au règlement.


3. Toute rétrogradation acceptée d’une catégorie entraînera la non éligibilité en championnat de France pour une saison. 


4. Toute rétrogradation acceptée de deux de catégorie, ou plus, entraînera la non éligibilité en championnat de France pour deux saisons.


b. A l'issue de la première saison, cette équipe pourra éventuellement retrouver ses pleins droits en faisant valoir une demande de réintégration dans la catégorie à laquelle elle appartenait au moment de son déclassement volontaire. En tout état de cause, cette demande restera soumise à l'approbation  du Comité Directeur du Languedoc ou de son Bureau après avis de la Commission des Épreuves Territoriales. 


c. Club de Divisions Fédérales demandant la rétrogradation en Séries Territoriales: 


Le Club sera intégré aux Compétitions Territoriales en série Honneur et sera qualifiable  pour l’ensemble des épreuves Territoriales et non éligible au Championnat de France.

4- QUALIFICATION SPECIFIQUE DE JOUEUR


Dans le cas de REPORT DE MATCH, de MATCH REMIS ou de MATCH à REJOUER :

            Application de l’Article 312.6 du Règlement Fédéral

5- FORFAIT Équipe Senior Une et Réserve en Championnat Territorial


Toute équipe qui déclare un forfait ponctuel ou est déclaré forfait simple pour un match du Championnat Territorial, n'est plus qualifiable pour le Championnat de France.

6- FORFAIT Toutes catégories et Toutes compétitions gérées par le 
Comité Territorial

Le forfait match aller et retour contre la même équipe, entraînera le forfait général de l’équipe fautive
7- MESURE SPECIFIQUE en cas de FORFAIT catégories Jeunes gérées par le Comité Territorial

 a. Toute équipe qui déclare un forfait ponctuel ou est déclarée forfait simple pour un match de Championnat, pendant la deuxième phase (Qualificative), ne sera plus éligible  pour les phases finales du Championnat de France ou du Grand SUD.

b. Forfait match retour : les points terrain acquis à l’occasion du match aller par l’équipe fautive seront décomptés du classement.

TITRE VIII : 
NOUVELLES ASSOCIATIONS


1- ENGAGEMENT D'UNE NOUVELLE ASSOCIATION (Nouveau Club)

Application stricte du Règlement Fédéral.


2- FUSION DE PLUSIEURS CLUBS EN ACTIVITE

a. Application stricte du Règlement Fédéral.


b. La nouvelle Association issue de la fusion entre 2 (ou plusieurs) Clubs est classée au niveau le plus élevé des Clubs fusionnés.


3- SCISSION DE FUSION


Application stricte du Règlement Fédéral

a. Cependant, si un Club issu de la scission s'estime en difficulté, une Commission Spéciale désignée par le Bureau, pourra se saisir du dossier pour évaluer la position respective des différents Clubs eu égard au classement dans les catégories.

b. Mesures particulières d'une scission de fusion issue du regroupement d'un Club actif avec un Club forfait général :


1. La fusion dure au moins 3 saisons consécutives : le Club qui était à l'origine Forfait Général sera classé en Groupe C et redémarrera à plein (Championnat du Languedoc + Championnat de France)


2. La fusion dure moins de 3 saisons consécutives : le Club qui était à l'origine Forfait Général sera classé en Groupe C et redémarrera la première saison non éligible en Championnat de France.

4- Limitation calendaire

Dans les cas ci-dessus exposés, une limitation calendaire de présentation de projet auprès du Comité territorial est fixée au 15 JUIN.

TITRE IX : 

DISPOSITION PARTICULIERE ET PERMANENTE

Le Comité Directeur ou le  Bureau du Comité territorial, pourra prendre toute décision qu’il jugera conforme à l’intérêt général du Rugby sur toutes les questions sportives qui seront soumises à son examen et qui ne se trouveraient pas expressément prévues au présent règlement.

 








